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ARRÊTE 

 

En date du    

 

Relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de directeur 
du Centre hospitalier de Douarnenez 

 
Le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne 
 
 
VU la loi n° 86.33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret n°2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU l’arrêté du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des 
soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d’indemnisation des périodes d’intérim 
et à l’indemnité de direction pour certains personnels de la fonction publique hospitalière : 
 
VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l’indemnisation des périodes d’intérim et de 
l’indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret en date du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ, 
en qualité de directeur général de l’ARS Bretagne ;  
 
VU l’arrêté du 20 décembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim 
à Monsieur Malik LAHOUCINE à compter du 30 décembre 2022 ; 
 
Considérant le départ de Monsieur Sébastien LE CORRE, qui assure la direction du Centre 
hospitalier de Douarnenez, à compter du 13 mars 2023 ; 
 
Considérant l’accord de Madame Claire DOUZILLE, pour assurer l’intérim de direction à compter 
du 13 mars 2023 jusqu’à la nomination du nouveau directeur d’établissement ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer l’intérim de direction ; 
  

21/01/2023

ARS - R53-2023-01-21-00001 - Arrêté relatif à l�organisation de l�intérim des fonctions de directeur

du Centre hospitalier de Douarnenez 4



 

 
 

 
 

A R R E T E  : 
 
 

 
Article 1er : A compter du 13 mars 2023 jusqu’à la nomination du nouveau directeur 
d’établissement, Madame Claire DOUZILLE, directrice adjointe en charge des affaires financières 
et des ressources matérielles de l’établissement, est chargée d'assurer l'intérim de direction du 
Centre hospitalier de Douarnenez. 
 
Article 2 : À compter du 13 mars 2023, Madame Claire DOUZILLE bénéficie, pour la durée de 
l’intérim, d’un coefficient de 0,6 fixé par l’arrêté du 9 avril 2018 suscité et applicable au montant de 
référence de sa part fonctions perçue au titre de sa prime de fonctions et de résultats, soit 276 € 
mensuel. Cette indemnité, ainsi que les frais de déplacement, seront pris en charge par 
l’établissement dont la vacance de poste est constatée.  
 
Article 3 : le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bretagne et le Président du 
Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Douarnenez sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
  
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’ARS Bretagne 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes. 

 
 
 
 Fait à Rennes, 
 
 
 Le Directeur général 
 de l’ARS Bretagne 
 par intérim, 
  

 
 

  
 
 
 

 Malik LAHOUCINE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°3 du 31 janvier 2023 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Côtes d’Armor, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 10 mai 2022 et 9 janvier 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Fédération nationale de la Mutualité française (FNMF) le  
27 janvier 2022, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Côtes d’Armor est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants de la Mutualité française désignés au titre de la Fédération nationale de 
la Mutualité française (FNMF), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Michel TRONEL 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 31 janvier 2023 
 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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